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Les villes-mémoires mondialisées,  
entre conflits et nouveau régime patrimonial

La compétition croissante entre villes du monde 
pour l’obtention du prestigieux label Patrimoine 
mondial de l’Unesco interroge les relations – fonda-
mentalement ambivalentes  – que la nouvelle 
étape de la mondialisation en cours entretient à la 
mémoire. Les « villes-mémoires », dont le tissu et 
l’imaginaire urbains se distinguent par une strati-
fication complexe de longue durée (à l’image de 
Jérusalem) et/ou un processus de patrimoniali-
sation développé (à l’instar de Rome), semblent 
diamétralement s’opposer aux villes mondialisées, 
au tissu urbain récent et aux fonctions étroite-
ment connectées à la nouvelle économie (comme 
Los Angeles ou Shanghai). Mais le processus de 
métropolisation, tout en réactivant cette opposition 
classique, la remet également en cause.

La globalisation comme menace ?

De prime abord, la globalisation semble mettre en 
danger les villes-mémoires. Les destructions liées 
au recyclage métropolitain représentent en effet une 
menace paysagère. Ainsi l’insertion accélérée des 
villes littorales chinoises dans la nouvelle division 
internationale du travail se traduit-elle par une moder-
nisation volontariste du tissu urbain qui oblitère assez 
largement – à côté d’une muséification limitée à 
certains quartiers – les formes urbaines héritées des 
hutongs de Pékin et des lilongs de Shanghai, ces 
ruelles étroites et compactes.

La mise en place de nouveaux modèles économiques 
et urbains se révèle en outre porteuse d’une certaine 
standardisation formelle. Le modèle de la skyline à 
l’américaine suscite en particulier des conflits patri-
moniaux dans les villes traditionnellement peu verti-
calisées. Ainsi, à Londres, les projets de nouveaux 
gratte-ciel qui se multiplient depuis le début des 
années 2000 se heurtent à la définition des cônes 
de protection du panorama des monuments histo-
riques. À Vienne, un projet d’aménagement de quatre 
tours de grande hauteur un an après l’inscription du 

centre historique de la ville sur la liste du Patrimoine 
mondial a suscité une vive réaction de l’Unesco. 
Le Mémorandum de Vienne qui en est issu (2005) 
entend protéger les paysages urbains historiques 
et intégrer les constructions dans une démarche 
patrimoniale. 

Parallèlement, en imposant un modèle urbain très 
sélectif fondé sur le primat de l’économie financia-
risée, la globalisation constitue une menace fonction-
nelle pour les villes-mémoires dans lesquelles les 
fonctions culturelles se trouvent surreprésentées.

Une insertion spécifique  
dans la mondialisation 

Quoique dominant, le modèle de la ville globale 
ne constitue pas le seul modèle d’insertion dans 
la nouvelle étape de mondialisation. L’insertion par 
la culture, typique des villes mondiales, représente 
une alternative. Ainsi, Rome, capitale de la catholi-
cité, lieu de mémoire italien mais aussi européen, 
bénéficie d’une aire d’influence mondiale, alors que 
ses fonctions économiques, surpassées par Milan 
à l’échelle nationale, ne la positionnent que dans 
la troisième classe des métropoles européennes 1. 
Certaines villes, telle Paris, cumulent toutefois le 
statut de ville-mémoire mondiale et de ville globale. 

En promouvant les villes « créatives », qui cumulent 
innovation économique et création artistique, la 
globalisation confère en outre au patrimoine, intégré 
aux industries culturelles, une importance accrue 
dans la compétition métropolitaine. Dans ce contexte, 
les villes-mémoires tendent à utiliser le patrimoine 
pour se démarquer dans la compétition internatio-
nale : la valorisation de ressources territorialisées 
uniques – leurs monuments, leur tissu urbain, leur 
histoire – draine des flux de touristes et de cadres. 
Elles construisent à cet effet une nouvelle image et 
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1  Céline Rozenblat et Patricia Cicille, Les Villes européennes. 
Analyse comparative, La Documentation française, Paris, 2003.
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un nouveau récit métropolitains. Paris a développé 
le thème de la « métropole sur Seine » 2, qui fait 
fusionner l’imaginaire touristique associant depuis la 
fin du xixe siècle la ville au fleuve avec l’imaginaire 
globalisé du waterfront « reconquis ». Ce scénario de 
métropolisation apparaît particulièrement adapté au 
modèle urbain européen.

La métropolisation de la mémoire  
et par la mémoire

Les villes-mémoires tendent ainsi à se conformer aux 
standards de la nouvelle étape de mondialisation, 
au point de faire émerger des formes patrimoniales 
de la globalisation : périmètres labellisés à l’échelle 
mondiale, centres historiques muséalisés et muséi-
fiés 3, espaces publics régis par un référentiel patri-
monial, musées entrés dans « l’ère de la gestion » 4 et 
de l’architecture iconique… Le cas de Paris se révèle 
particulièrement caractéristique de cette évolution. 
La partie « noble » de ses berges se trouve inscrite 
depuis 1991 sur la liste du Patrimoine mondial de 
l’Unesco. Des panneaux « Histoire de Paris » mettent en 
exposition son tissu urbain fortement patrimonialisé, 
tandis que ses principaux monuments sont illuminés 
et mis en scène. De nouveaux musées et aménage-
ments muséographiques signés par des grands noms 
de l’architecture mondiale – par exemple Ieoh Ming Pei 
pour la pyramide du Grand Louvre ou Jean Nouvel pour 
le musée du quai Branly – y ont vu le jour.

Cette nouvelle politique de valorisation du patrimoine 
parisien, qui attire chaque année plus de 27 millions 
de visiteurs dont 18 millions d’étrangers 5, s’inscrit 

dans le cadre d’une nouvelle étape de la mondiali-
sation du tourisme. Grâce au bas coût du transport 
aérien et à l’essor des flux en provenance des pays 
émergents, le tourisme devient un enjeu métropo-
litain croissant et contribue à transformer la patri-
monialisation en une « patrimondialisation » 6, qui 
connecte les villes aux réseaux mondiaux par la 
valorisation de la mémoire.

Cette évolution prometteuse en retombées écono-
miques directes et indirectes pour les villes-mémoires 
ne s’effectue toutefois pas sans conflits. La mise en 
conformité du patrimoine urbain par rapport aux 
standards de la globalisation s’accompagne d’une 
forte sélectivité mémorielle – l’histoire urbaine est 
réécrite en fonction du récit métropolitain –, spatiale 
et sociale. 

Le cas ambivalent des villes-mémoires mondialisées 
révèle donc une complexe dialectique de la mémoire 
et de la globalisation. Il attire plus largement l’attention 
sur le rôle que jouent les facteurs non-économiques 
de longue durée dans le positionnement des villes lors 
de la nouvelle étape en cours de la mondialisation. 
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